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Communiqué pour les médias
  Date    17 juillet 2009
Grippe A(H1N1)
Institut touché par la grippe A(H1N1) à Verbier : situation sous contrôle.
(I-VS).- La situation est entièrement sous contrôle dans l’institut international qui a connu une flambée de cas de grippe A(H1N1) à Verbier en fin de semaine dernière.

Au total, plus de 40 jeunes et une dizaine d’accompagnants sont tombés malades. Ils ont tous été traités en conséquence et leur état de santé est bon. Les autres résidents ainsi que le personnel de l’établissement, soit un total d’environ 70 personnes, ont pu bénéficier d’une prophylaxie et se portent bien.
Un certain nombre d’entre eux ont d’ores et déjà regagné leur pays d’origine.

D’autre part, pour l’ensemble du canton du Valais, le nombre total de cas de grippe A(H1N1) confirmés par laboratoire se monte à ce jour à 66. Dans les semaines qui viennent, en Valais comme en Suisse, nous pouvons nous attendre à une augmentation continue du nombre de cas.

Rappel : se protéger et protéger autrui

Selon l’OFSP, le risque d'importer en Suisse de nouveaux cas d'infection augmente avec le nombre de cas confirmés dans le monde entier et le nombre de zones affectées. Par conséquent, le nombre de personnes pouvant être en contact avec le virus de la grippe A(H1N1) pourrait aussi augmenter.
La stratégie des autorités sanitaires suisses vise à réduire la propagation du virus A(H1N1) et à enrayer ainsi une pandémie de grippe. Elle portera ses fruits si chacun assume sa responsabilité individuelle et se conforme aux mesures d'autoprotection contre la maladie.
· En cas de symptômes grippaux, rester chez soi ou dans sa chambre d'hôtel, y compris pendant les 24 heures qui suivent l'atténuation des symptômes. Il est ainsi possible d'éviter la propagation de la maladie. 

· Toute personne atteinte de la grippe doit informer les personnes avec lesquelles elle a été en contact étroit (à moins d'un mètre) depuis le début de la maladie et le jour précédant son apparition. 

· Toute personne devant sortir de chez elle malgré la grippe (p. ex. pour une consultation médicale) doit porter un masque afin d'éviter de contaminer d'autres personnes. 

· Les personnes en bonne santé se protègent au mieux contre la grippe en se lavant les mains régulièrement et soigneusement avec du savon et en évitant les poignées de main et les embrassades. 

· En cas d'éternuement ou de toux, utiliser un mouchoir jetable puis se laver les mains ; à défaut, tousser ou éternuer dans le creux de son coude. 

· Si possible, se tenir à distance (à plus d'un mètre) des personnes présentant des symptômes grippaux.

Recommandations
Recommandations pour la population : 

· Toutes les personnes présentant des symptômes grippaux doivent rester chez elles ou dans leur chambre d'hôtel afin de ne pas propager l'épidémie. 

· Respectez les règles d'hygiène recommandées ; elles varieront au fil de l'évolution de la maladie. 

· Tenez-vous informé (Internet, radio, télévision, presse etc.).

Recommandations pour les touristes ou les voyageurs revenant d'une zone à risque accru d'exposition* : 

· Toutes les personnes qui présentent des symptômes grippaux dans les 7 jours après leur arrivée en Suisse sont priées de prendre contact par téléphone avec un médecin (médecin traitant, médecin de garde ou régulation médicale : tél. 0900 144 033, fr. 0.00/appel + fr. 0.20/min). Ceci concerne particulièrement les personnes qui présentent des symptômes sévères ou qui souffrent d'une maladie chronique, mais aussi les femmes enceintes et les jeunes enfants. Le médecin doit être informé des symptômes, de l'itinéraire et des maladies préexistantes.
* Amérique du Nord, Amérique du Sud, Amérique Centrale, Caraïbes, Australie, Nouvelle-Zélande, Thaïlande, Singapour, Grande-Bretagne, Espagne 

Pour plus d’informations : hotline de l’OFSP 031 322 21 00 (8 heures – 18 heures).
Pour de plus amples informations, vous pouvez vous adresser à :
Le Conseiller d’Etat Maurice Tornay, chef du Département des finances, des institutions et de la santé (027 606 50 10) 
Dr Georges Dupuis, médecin cantonal et chef du Service de la santé publique               (027 606 49 05)
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